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LE MYSTÈRE D'UNE DISPARITION 

CACHAIT LE MYSTÈRE D'UN CRIME 

O O B Q O p O O Û O O O e D 

M* Delbreuve a dû être assassinée 
o e o o o o o o e o o o o o o o e 

L'assassin présumé, le chimiste parisien Comte, 
à qui elle avait prêté 55.000 francs, s'est em
poisonné à l'arrivée de la police ::; :;; ::: ;;; 

Un scandaleux arrêt 
' de mort ^ ^ ^ = HWi 

::: Pour tuer la concurrence, les grandes 
Compagnies font supprimer la Caisse dépar
tementale d'assurances populaires. . 

, PAris,2 i décembre. — M. Comte, ohimi»-
ile, demeurant boulevard Mateehcrbes, qui 
avait emprunté une somme de 55.000 franc» 
là Mlle Delbreuve. la rentier© disparue mys
térieusement, de son domicile, avenue de la 

[Grande-Année, il y a quelques mois et qui 
'était originaire do Hombly (Pas-de-Calais), 
prétendait avoir remboursé ectt^ somme a 
(Mlle Delbre-urve. Il avait élu conviKjué pur M 
rnralicq, romiriissnirr attaché à la dire*' 
tion de la police judiciaiio. hier, et no h'elait 
pas présenté. 

C© matin, M. Pineau, secrétaire de M. P'n-
ralioq. s'est présenté au domicile de M 
<"kjmte, accompagné d'inspecteurs et l'a prié 
de le suivre à 'a police judiciaire. 

M. Comte, qui n'était pas encore levé, a 
'demandé à s'habiller et est pos«é dans son 
cabinet de toilette. Au bout de quelques ins
tants. Jes inspecteurs, surpris de M pas le 
voir revenir, enfoncèrent la porte et trouvè
rent le cadavre du chimiste qui s'était em
poisonné. 

Une mort foudroyante 
C'est dans une chambre de boBD6 qu'oc

cupait Comte, que les inspecteurs l'ont ré
veillé ce matin, après que le concierge de 
l'immeuble se fut assuré qu'il était là. 

Comte s'habilla aussitôt et lorsqu'il fut 
prêt il demanda l'autorisation de se rendre 
au cabinet. Il lut alors fouillé. Aucune nnuo 
»iç fut trouvés sur lui, mais semlement des 

5-ailiers qu'il cachait dans son pantalon. 
Vêtait ce qu'il restait de sa comptabilité, 

t e s papier, mis à l'abri, l'autorisation qu'il 
sollicitait lui fut alors accordée. 

A peine Cumtc était antre, qu'un rate 1res 
fort se fit entendre. Les Inspecteur! ouvri-
rent aussitôt la porte et Comte s'écroula à 
terre en 'rfllant. 

Transporté aussitôt sur son lit. un mé.lc-
Yin fut mande, mais De put que eonatar 
ter le ént». On n'est pas encore certain du 
suicide 11 ne pourrait que ce fut simplement, 
une crise cardiaque. Comte étant de santé 
u s e s faible. Cependant, l'opinion des par-
honnes compétentes se porte plutôt, vers 
l'hypothèse d'un suicide par absoi'jition de 
cyanure de potassium. 

Comte avait menti 
Dans un précédent interrogatoire, le eM-

rniste axait prétendu «voir remboursé la 
Bomme e*nprontée grâce ù la venu- d\m* 
I>ropriété qu'il possédait à Montgeron. ( >r, 
l'enquête menée a démontré que cette pro
priété n'a jamais été vendue. 

M. Comte a présenté à la police un reçu 
l e la somme, qui semble avoir été écrit pn"' 
Mlle lielbreuve elle-même. L'hy-pothose 
échafaudoe par les commissions judiciaires 
»st que le otnmiisle a fnit disparaître sa 
Bréaneière aussitôt qu'elle a signé son rem. 

On sait que. d'autre part, Mlle Delbreuve 
avait l'habitude de se rendre h Montgeron, 
limites les semaines et qu'elle entretenait le 
îinsfe de M. Comte. 

U hypothèse du crime 
L'enrruéte de la police judiciaire, «prr-s 

•vo i r commencé a SMiemme», prés d'An
gers où Mlle Delbreuve avait d*s amis, 
'er,rtenta bientôt plus précisément sur les 
tractations de Comte. 

L'hypothèse du orime fut fout de suite In 
Sente que retint la police, él-ant données les 
Convictions religieuses de Mlle Delbreuve, 
convictions qui ne lui auraient pas permis 
c" attenter à se» jour». 

D'autre part, la situation de fortune de 
Mlle Detbreuve était aisée. Dans ce» condi
tions, l'idée du guet-apens devait fatalement 
venir ù l'idée des magistrats charges de 
l'enquête. 

Mlle ' Delbreuve avait réaliso une partie 
do ea fortune, à Lille, dans l'atelier, de cou
ture qu'elle avait dirigé de lift* à 1915, 13, 
rue jeen-Sene-Penr. Précédemment, elle 
avait dirigé une entrepriae semblable à Bé-
tbune. Elle avait un frère, M. Jules Delbreu-
vs, agriculteur à Herbignies, par La Ques-
noy (.Nord;. 

Mlle Delbreuve était née le 17 août 1S60, 
à Hombly (Pas-de-Calais). 

Où et quand le crime 
a-f-/7 été commis ? 

Parmi toutes les hypothèses retenues par 
la police et expliquant la disparition de Mllo 
Delbreuve, par un crime dont celle-^i uurait 
été victime, la plus vraisemblable est la sui
vante : 

Le jour qui précéda sa disparition, Mlle 
Delbreuve aurait reçu la visite de M. Com
te, qui lui aurait demandé un rendez-vous 
pour le lendemain dans un endroit jusqu'ici 
inconnu et au cours duquel il liquiderait sa 
créance, 

Pour des raisons d'ordre personnel, le 
chimiste aurait demandé A sa créancière 
d'apporter, è. ce rendez-vous, on reçu daté 
de juillet. C'est alors qu'il aurait fait dis-
paralti-e la rentière et lui aurait dérobé le 
I ' T Ç U . 

On ignore encore à quelle date le orime 
aurail été commis, car depate le 10 septem
bre, jour de son départ de Paris. Mlle Del
breuve aurait réclamé (les 12 et 13 du mê
me moisi un extrait de naissance au maire. 
de sa otfiiiniune. 

Mallieureuneinenf, on ignore encore d'où 
elle « i»xpédié ces lettres, car la mairie au
rait détruit les enveloppes. On se demande 
si r'eru bien elle qui rértama cette impor
tante pièce d'clat-civil. 

Des papiers révélateurs 
Paris, 2i décembre.— Deux- parquimlkn» 

r.pt été opérées cet après-midi par M. Fa-
ruljcq, commissaire à ita police judiciaire, 
In preamère an 11» rue Dupont de l'Eure, 
dans le bureau particulier de Comte. 

L'autre ive-rqui-sitioii a eu lieu' 18 rue de 
Nfenterre ;i Suresnes. dans le bureau la
boratoire où il travaillait pour le compte 
u'one compagnie de navigation aérienne 
française, (cimte occupait K> premier bu
reau avec un ingénieur de ses amie en 
compagnie duquel ii effectuait différents 
travaux. 

Au cours dn ces deux perquisitions, des 
papiers ont été saisis, l is sornnt examinés 
et apporteront sans doute des précisions 
sur la disparition de Mlle Delbreuve. 

D'autre part, l'autopsie au corps de l'in
génieur chimiste sera pratiquée demain 
matin par le Docteur Paul, aeslsts de M. 
Kohn Abnst , directeur du laboratoire de 
toxicologie Si le suw;ide est établi, on envi
sagera définitivement ('hypothèse de l'as
sassinat de Mlle Delbreuve. 

Jusqu'à, maintenant, l'enquête n'a pas 
étab'i si Comte s'était rendu A l'un ne ses 
bureaux le jour de la disparition de Mlle 
Delbreuve. 

Les trusteurs d assurances du Nord sont 
dans la jubilation ! Par la main du Con
seil d'Etat, ils viennent de faire le coup 
du père François à un concurrent qui les 
effrayait et dont Ils complotaient la mort 
depuis ea naissance. Pour l'exécution de 
leurs cupides desseins, ils ont trouvé un 
auxiliaire précieux dans la plus haute ju
ridiction administrative du pays. 

Les agences parisiennes d'informations 
transmettaient vendredi soir aux journaux 
cette incroyable dépêche, que nous avons 
publiée hier : 

« A la requête de l'Union Départemen
tale des Assureurs du Nord, te Conseil 
d Etat a annulé l'arrêté du 31 janvier 
1919, par laquel le Préfet du Nord a fondé 
et réglementé une Caisse départementale 
d'assurance populaire contre l'incendie, »t 
trois délibérations du Conseil générai, en 
date des 1er mai, octobre et 5 décembre 
1918, décidant la création de cette Caisse >. 

Pour invraisemblable qu'elle fut, cette 
nouvelle n'a surpris aucun de ceux qui 
étaient au courant des agissements inté
ressés des Compagnies d'assurances, 
acharnées à démolir une œuvre dont le 
caractère et le développement continu pré
sentaient un danger pour leurs coffres-
forts. 

Exposons, par des chiffres, les raisons 
de cet acharnement : 

Succès rapide 
En décembre 1918. sur la proposition 

de notre ami Couteau et après une minu
tieuse étude du projet, le Conseil géné
ral du Nord décidait la fondation d'une 
Caisse départementale d'assurances con
tre l'incendie. 

Lo nouvel organisme entrait en fonctions 
le 1er avril 1919 et le succès ne tardait pas 
à encourager son action de protection pu
blique et de solidarité sociale. La démo
cratique initiative du Conseil générai fut 
accueillie avec faveur dons tout le dépar
tement et les municipalités lui prêtèrent 
leur concours avec empressement. 

Au 30 juin 1920, le nombre des assurés 
s'élevait déjà à plus de cinq mille. L'actif 
de la Caisse départementale se cJsirfrait à 

ment aux maires, à propos de l'incendie 
de l'Hippodrome de Douai. 

Les Compagnies d'assurances n'ont ja
mais montré pareille sollicitude, inspirée 
du souci d'écarter les catastrophes, d'em
pêcher l'amas des ruines et de préserver 
les existences humaines. 

Un coup préparé 
L'incessant développement et îa nature 

même de l'institution départementale, 
émurent et inquiétèrent les directeurs dos 
grandes Compagnies, jusqu'alors maltres
ses absolues du marché des assurances. 

Dès le début de la fondation, ils mirent 
tout en œuvre pour la renverser et se 
livrèrent, sans aucun scrupule sur le choix 
des moyens, à de tenaces travaux d'appro
che. Depuis trois ans ils s'agitent autour 
de la Caisse départementale comme des re
quins autour d'un navire, avides de se 
repaître goulûment. 

Leur offensive vient d'être, en appfirence 
du moins, couronnée de succès, grâce au 
Conseji d'Etat Las Compagnies escomp
taient, attendaient impatiemment ce ré
sultat et d'avance chantaient victoire. En 
effet, te 26 mar* dernier, une agence du 
Nord adressait aux secrétaires de mairie 
une lettre ainsi conçue, — qui fut commu
niquée aux conseillers généraux à la ses
sion d'août : 

Nous apprenons que la Caisse départe
mentale de l assurance du Nord va devoir 
très prochainement cesser ses opérations. 

Aussi nous empressons-nous de vous in
former que nous sommes tout disposés d 
faire le remplacement des polices sous
crites par les liabitanls de vote commune 
et qui seront donc toutes annulées. 

Nous pouvons même, d'ores et déjà, dé
livrer des polices d effet différé jusqu'au 
jour où le contrat de la Caisse départemen
tale aura cessé de couvrir l'assuré, de 
«•«•te que ce dernier, automatiquement, 
cjntinuera d'être couvert sans courir te 
risque d'être sinistré, et non indemnisé 
par ce que pas assuré, s'il attendait pour 
le remplacer que son ancien contrat soit 
devenu sans effet. 

Nous sommes, en outre, heureux de vous 
IHJ îa uaisse aepartementale se obittrait a iaire *<**>oir que sur tous les contrats t o w 
85.571 francs, représentant, avec la «ûu- e r i u P.°,uf a*f années, que nous déHvt+nmt 
tion de 500-000 francs de notre Assemblés P* r voir» intermédiaire, H nous vous réser-
départementale, une réasrve de 585.671 f n 

Sursis aux e x p u l s é s 
La Chambre a voté le projet de loi Levasseur 

t a Chambre s'.'̂ t réunie hier malin pour dis
cuter la proposition de loi d'Arthur LEVAS-
KEUR et plusieurs de ses collègues, tendsjii a 
Surseoir aux expulsions de locataires. 

Otte pioposiUon de loi a pour but de oer-
im-ttre aux locataires qui pourraient bénéficier 
des dispositions de la lot sur les loyers qui est 
>tm ce moment au Sénat, déviter l'expulsion 
avant la promulgation de la loi. 

Jusqu'au 1 e r Avril 1922 
L'article premier hit adopté. Il est ainsi conçu: 
- Dans tous les cas où il n'est pus intervenu 

une décision suivie d'exécution et en l'absence 
«une convention expresse entre les parties, il 
sera sursis jusqu'au 1er «vnl 1922 à l'expulsion 
des locataires de bonne foi ». 

On adopte l'article 8, qui stipule que ces dis-
ficsiUcn» ne s'nppUqumt que dans les communes 
de 50 000 habitants et plus et dans les aggio-
ni'Tilions urbaines situées dans un rayon moin
dre de 50 kilomètres de ces communes. 

Qoniaux a pu obtenir un régime 
de faveur pour les Régions libérées 

GON1AUX. — Les dispositions que l'on nous 
demande de voler sappliquent elles aux régions 
libérées T 

• Il a été convenu qu'une loi spéciale réglemen
terait la situation de ces régions. La commission 
S le législation civile est saisie de la question «t 

i le suis bien informé, '« rapporteur Inghels 
k déposé ce pipport. U ne faut pas oublier que 
las disposiuons de l'article 38 de la loi que ia 
Chambre a votée et qui se trouve artueliement 
au Sénat sont inapplicables aux régions libé
rées. F.n eflet, que dit cet article? i.eci : -La 
présent loi est applicable h Paris dans un rayon 
de 50 kilomètres et au dessus et dans celles oft 
le -lernier recensement a révélé une augmenta
tion de ta population >. 

» Or, dans les réglons libérées, la popuiauon 
fe'étaut pas totalement rentrée au moment du 
Scruter recensement an 1980. U rentre encore 
tous les jours des évacués. Je pourrais citer 
Iexemple pour Douai. **ons avions en 1911, 
S3.000 habitants. audernier reertsemenl. noirs 
bavions pas retrouvé ce chiffre : actuelement, 
bous le dépassons. C'est la niêin- chose cour 
d'autres villes et • ommones. Il faut tenir compte 
«usai de la situation spéciale de certaines vlor*. 

ou communes voisines où les demandes sont 
nombreuses en raison de leur proximité avec les 
communes détruites. La situation de nos régions 
dévastées est donc totalement différente de cel
le* des autres régions de la France qui n'ont 
pas <He envahies. 

» Je voudrais rappeler a M. le Garde des 
Sceaux la teneur du télégramme que lui ont 
adressé ces jours derniers te Fédération Fos^ 
taie et la Fédération des Fonctionnaires. 

« Au nom Kedurauon Postale et Fédération 
Fonctionnaires dont nomhrvux membres venus 
depuis armistice dans régions dévastées y sont 
plus que partout exploites par spécuiauOn 
odieuse sur loyers, sans pouvoir bénéficier pro
rogations pour toestiens antérieures t la guerre, 
attirons \oere haute attention sur danger social 
d; milliers expulsions locataires exécutoires 
dons Nord le 1er janvier. 

A Lille, seulement où guerre détruisit totale
ment plus de 5.000 appartements. 500 ménages 
vont être ainsi jetés S le rue pltin hiver et mis 
dan» impossibilité trouver abri pour milliers 
personnes. 

Faisons appel vos sentiments justice et huma
nité envers population nos régions, malheureu
ses et sollicitons votre intervention Immédiate 
pour faire surseoir à toute expulsion avant nrc-
mulgaUm loi définitive a heure actuelle déficit 
de îiO.OOO h * i talions du tait invasion. 

« Du fart, de la guerre, 340.000 habitations, 
nous «ont •fout dans les régions dévastées et 
nous attirons voir», attention sur le danger so
cial que coiislituertiient tes expulsions en massa 
dans I-* régions libérées. La situation est très 
délicate dans nos régions dévastées et «lolt être 
ntrie,. par une loi spéciale. Nous vous deman
dons, au eus où le projet que nous discutons 
actuellement serait voté iel que M. le Garde des 
Sceaux et M. te Président de la Commission 
nous l'ont défini, de décider qu'il sott parUeuhé-
rement tum compte de la s.luatlon des Régions 
dévastées Très l<len. trts bten !)• 

LE PRESIDENT. — N*M. Goninux et Ringukr 
ont déposé un amendement qui deviendrait i"ar-
ucie 3 et qui tend S rendre te loi applicable aux 
régions Ii bérets sans tenir compte de i'ampor-
tance de la Dopulatlon des communes. 

La Commission accepte 1 amendement qui tut 
mis aux voix et adopté ainsi que l'ensemble «u 
projet. 

LIRE EN DEUXIEME PAGE 
i LA 8BS1SQE O S L ' A P B E S - l t » ! 

largement suffisante pour faire faeo à 
tous les lis^ues. 

Au l erao f i t 1921, la Caisse d'assurances 
populaires du Nord réunissait 6.324 adhé
rents, dont 4405 indigents, 1.737 assurés 
payants et un groupe de 182 constitué par 
des employés du département, des com
munes et d'établissements publics. L'actif 
se montait à 178.209 fr. 82 et la réserve à 
653.262 francs. 

A l'heure actuelle, las assurés sont plue 
de dix mille. 

Cette extension rapide des opérations de 
la Caisse départementale s'explique par le» 
avantages garantis aux assurés. 

En voici un exemple topique : un assuré 
avant fait couvrir sa responsabilité loca-
tive pour 5.000 francs, son mobilier pour 
5000 francs et son risque de voisinage po.ir 
4.000, paie une prime annuelle de 4 fr. 60. 
A une Compagnie privée, cette prime serait 
de 9 fr. 45. 

En faisant de l'assurance gratuite des 
indigents l'objet principal de sa fonda
tion, le Conseil général a tenu aussi & 
en fa-ve profiter les personnes peu aisées 
et A leur fournir les moyens de répara-
ti uis en cas de sinistre. 

Les assurés inscrits sur les listes d'as
sistance médicale gratuite ne versent à 
la Caise départementale aucune cotisa
tion. Leur prime est fournie par le dépar
tement ou les communes. lia sont garan
tis au même titre et aux mêmes conditions 
que les assurés payants. 

Fondée, en principe, pour réparer les si
nistres la Caisse du Nord s'efforce en 
outre de les éviter et recommande toutes 
mesures utiles pour les prévenir, comme 
l'atteste la circulaire adressée dernière-

esrseij un* commission de cent vingt-cinq 
fokr cent » fI25 %) de là prime nette de 
première année s'il s'agit d'un risque stm-
>)lr, et une commission annuelle de 10 % 
de ri'Ue prime s'il s'agit d'autres risques 
résiliables annuellement. Nous osons 
croire que ces conditions que vous ne 
manquerez pas d'apprécier, seront de na
ture à vous inviter à prendre notre offre 
en considération. 

N'est-il pas étrange, pour ne pas dire 
scandaleux, de constater que les Compa
gnies, dés le mois de mars, prévoyaient, 
sinon connaissaient déjà l'arrêt rendu hier 
par le Conseil d'Etat? Elles voulaient 
maintenir leur fructueux monopole et :e 
suprême tribunal administratif, sacrifiant 
l'Intel et public à des appétits particuliers, 
leur a donné gain de cause. 

Rien de changé 
L'assaut concerté contre la Caisse dépar

tementale jette un défi à la conscience pu
blique et semble avoir réussi. Mais, e n réa
lité il n'en est rien. 

La création du Conseil général du Nord 
se défend en droit et en fait Ceux oui 
ont voulu l'écraser en seront pour teurs 
vaines manœuvres et leur honte. 

L'institution continuera à fonctionner 
sous un autre nom peut-être, mais dans 
le même champ d'action. 

Les assurés dont la police expire le 31 
décembre, ne doivent pas hésiter à la re
nouveler, car toutes les garanties leur 
sont maintenues. 

En dépit des sournoises attaques dirigées 
contre elle, avec des complicités évidentes 
• heureuse initiative, utile et bienfaisante 
de notre Assemblée départementale pour
suivra son œuvre de solidarité humaine. 

E. POLVEOT. 

Un Landru Suisse 
SI» • 

// revolvérisa la mère 
et étrangla la fille 

Genève, 24 décembre. — Le nommé Mul-
ler. qui a été arrêté A Lauienbourg, pour 
avoir tué Mme Ravizza et sa fille, a déclaré 
qu'il avait promis le mariage à la première 
et qu u lui avait fait quitter l'atelier de tri
cotage où elle travaillait à Berlingen, pour 
la faire installer h Zurich.. Le 14 octobre, U 
invita les deux femmes à dîner, après avoir 
expédié leurs meubles à Zurich ; après ce 
repas, i] tua les deux femmes, l'une à coups 
de revolver, l'autre en l'étranglant. Le coup 
fait, il retourna à Wintertriur. 

Quelques jours plus tard, a alla chercher 
les meubles à la «are de Zurich et les 
vendit. 

Muller. arrêté h Laufenbourg, au moment 
où il allait voir sa femme — car il est ma
rié — fut transféré à la prisond'Aarau. Il 
tenta dans sa cellule de s'ouvrir les veines 
du poignet au moyen d'un débris de verre 
provenant de la fenêtre de sa cellule, mai» 
il ne se fit que des blessures insignifiantes. 

> « I - 4 

Mort tragique d'un boxeur 
IL S'EST TUE EN TOMBANT 

SUR LE RING 
A Strasbourg, dans la salle d'entraîne

ment du Boxinf AasocWuan. un boxeur 
s'ent ruinait, ayant pour adversaire le jeune 
Louis Schimann. 

Ce dernier, en voulant porter un coup à 
son partenaire, glissa et tomba avec une 
telle violence, qui ! as brisa la colonne vsr-

La morA *ai lastanttQ**. _ 

Trois enfants enlevés 
— a , 

Tour à tour ils sont volés 
par leur père et leur mère 

„if>n*nes. 84. — Une riche américaine belle-
lllte dun authentique milliardaire oui était 
descendue dans un hôtel du West End, à Lon
dres, disparaissuit subitement dimanche der
nier, avec ses entants. Des recherches, immédia
tement entreprises n'avaient donné aucun résul
tat. Or, des parents de la dame viennent de 
recevoir une lettre, les avisant qu'elle se trou
vait sur le continent. 

U semble qu'elle n'ait entouré son déport de 
Londres de tant de mystère que pour empêcher 
son mari de la suivre et de lui enlever ses 
entants. L'Américaine, en effet, qui fut en son 
temps une actrice de lilent a eu des difficultés 
avec son mari et les deux époux se sont séparés. 
La garde des enfnnts avait été abandonnée * la 
mère. Samedi dernier une puissante automobile 
s'arrêtait devant l'botel où l'Américaine était lo
gée avec ses enfante. Trois nommes en descen
daient et pénétraient dens l'hôtel. Pendant que 
l'un détournait l'attention de la bonne, tes deux 
autres s'emparaient des enfante et les entraî
naient dans l'automobile qui démarrait immédia
tement en vitesse. 

La mère, qui éteit absente h oe moment-là, 
rentrée à l'hôtel et mise au courant de l'in
cident, comprit que son mari venait de lui voter 
ses enfants.-' Avec le secours d'un détective, elle 
découvrit bientôt une piste et, dimanche matin, 
elle arrivait en automobile à une ferme isolée, 
sur la côte du comté d'Essex. Les entants étaient 
bten 1*. Elle rentra immédiatement à Londres 
avec eux. Dens te soirée, elle sortit pour faire 
use promenade et ne reparut plus. 

LA FIN TRAGIQUE D'UNE AVENTURE 

FRANCO-BELGE D'AMOUR ADULTÈRE 

• o o o o o o o o o o o o o o o o 

[a Vengeance d'un mari trompé 
O o o o o o o o o o o o o o o o o 

Un marchand belge poursuivant sa femme et 
son amant les a retrouvés à Lille et les a 
abattus tous deux à coups de revolver :;; ;;; 

Dans la soirée d'hier, la populeuse rue 
d'Arcole, à Lille, fut mise en émoi par un 
drame conjugal, qui s'est déroulé au n. 50 
de la dit* rue. 

Un ménage désuni 
Le 31 juillet 1915, se mariait à Bruxelles 

le sieur Craisson Nicolas-Joseph, actuelle
ment âgé de 51 ans, avec la darne Kickens 
Hortense. de quatorze ans plus jeune que 
lui. 

l.< • ôpoux habitaient à Bruxelles, rue Le-
nay. 65, où le mari exerçait la profession 
de marchand forain. 

ÎA paix était loin de régner au .sein du 
ménage, la femme étant un peu volage et 
l'époux jaloux, violent. 

Le 21 juillet 1921, Mme Craisson quittait 
son mari pour suivre son amant, mi sieur 
Charles Jacob. 30 ans, charretier, avec le
quel elle entretenait soi-disant des relations 
depuis plus de trois ans. et ils se réfugiè
rent ensemble à Uévin. 

Des menaces 
C'est là que l'époux trompé retrouva les 

aiiiouieux. Après avoir acheté un revolver 
ù Lens. il se rendit devant leur demeure et 
tira un coup de feu dans la maison, sans 
alteindrep ersonne. 

Arrêté aussitôt, il fut condamné par le tri
bunal correctionnel de Béthune à deux mois 
de prison et 16 francs d'amende, 

Pas de pardon ! 
Sa peine purgée, Craisson rentra à Bru

xelles, en faisant de nouveaux projets de 
vengeance. Ayant appris que l'infidèle se 
trouvait a Lille, il débarquait hier, à seize 
heures, dans cette ville et se rendait immé
diatement dans le quartier de la rue de 
Juliers, très fréquenté par Jes Rel ies 

LA, il eut vite appris que sa femme habi
tait a l'estaminet tenu par Mme veuve Lan
ce, nue d'Arcole. 50. 

A.20 heures, il se rendit devant le café et 
à travers '.es rideaux de la fenêtre du deu
xième -étaffe, il aperçut la silhouette de sa 
femme. 

11 rentra dans le débit où il prit un vin 
bfnrtc. Puis i* ressortit, et par la porte du 
coiUoir rentra dans la maison quatre à qua
tre et se trouva devant la porte du loge
ment des fugitifs. 

Il frappa et ce fut Jacob qtui vint ouvrir. 
Ce dernier, en voyant Crais3on braquer sur 
lui son resvolver, s'écria en levant les 
mains . « M. Nicolas, M. Nicolas, je vous 
en supplie, ne tirez pas ! » 

Mais n'écoutant pas ces paroles, le mari 
déchargea quatre balles de revolver sur son 
rival en criant : « Pas de pardon, aujour
d'hui ! » 

Atteint ou sein droit et à l'épaule gauche, 
le malheureux parvint à s'éclipser et à des
cendre au rez-de-chaussée, et fou de ter
reur, se caoha dans la garde-robe de !a 
cabaretiène. C'est lé qu'on le retrouva tout 
ensanglanté. 

A bout portant 
Craisson voulut alors se venger sur sa 

femme, mais ne le voyant pas, a la cher
cha et il la trouva blottie derrière 
la porte. Alors, il lui tira, à bout por
tant les deux balles qui lui restaient. Malgré 
que l'un des projectiles eût pénétré derrière 
l'oneiUe, la victime se sauva et 9e réfugia 
dans une chambre voisine. 

Son coup fait, le meurtrier se rendit 

dans un estaminet voMn où I 
recharger son arme pour se suàcrdar," noasaf 
il ne put parvenir à retirer *M doutttea dcsl 
projectiles qu'il venait de tirer. 

L'arrestation 
Pendent qu'on allait cheretwr rjrj aftà 

leur, pour soigner tes victimes, la jeunsl 
fille du Mme Laure alla prévenir tes agéntsi 
du 6e arrondissement. 

Les agents Héron, Hénon, Wattez «t DsH 
rand se mirent aussitôt A la noAsrrJbs dtf 
meurtrier, qu'ils retrouvèrent A restera»» 
net de la Ville de Roulers, 111, rue de Joi 
•iers. 

l is te désarmèrent et le conduisirent att 
poste uni 6e arrondissement Sur 1s par
cours, les agents eurent toutes les pnnaaj 
du monde pour ne pas laisser lyncher M 
meurtrier par la foule, qui lut décochai 
quelques horions. 

Informé de ce drame, M. CaUlet. corn» 
missaire de )>ermanence, se rendit avr>r| 
son secrétaire, au Commissariat de la p!a« 
ce Verte pour interroger Craisson. Il nW 
rendit également rue d'Arcole pour se lw 
yrer à une première enquête. 

Craispon oui est un homme d'une assesl 
foi-te corpuli'iice, ne parait pas du tout 
émotionné du drame dont il a été l'auteur* 
et fume pni.siblerticnt sa pipe assis près drj 
feu dans le posle de police. 

II a déjà été condamné deux fois poui 
vo; et port d'arme prohibée^ 

L'aruie qui fut saisie sur lui est un nM 
volver neuf de 12 centimètres de longueur 
acheté il y a 15 jours à Bruxelles, aveo 
baltes ri«. n m/m. Il porte encore les six? 
douill'e.s viijcs dans le baritet. On retrouvw 
dans '.? poche de Craisson, les deux balles 
qui devaient lui servir à se ooner la mort. 

Craisson a été êcroué. au dépôt en attea-
dant la fin de l'enquête. 

L'état des victimes 
M. la Porteur Dhaioc pansa les luessé* 

et les fit admettre à l'Hôpital d» la Charité, 
Jacob au trouve (ions un état rtsaoanéré, 
I'UJI des projectiles lui ayant traversé Itt 
l>oumo:i. 

Quant à l.i fenun* Crâiseon, on espéra 
pouvoir lui extraire la balte qui se'st legéa 

dans ia tête et la sauver. H. D. 
->-•••»-«-lia voleuse d'enfant 

nie toujours 
Lyon. 2} décembre. — Léonj* Duclos, i ta» 

quelle (a justice, en la persemne de M. Thuillier, 
substitut du procureur de la Képubiique, avait 
notifie jeudi le mandat d'amener décerné contre 
aile, par M. Bacquurt, juge d'instruction à la 
Semc. avait qiritt/ l'Hôtol-Deu en croyant qu'on 
ia transi»>rtaii à la demande de son ami, dans 
une clinique. 

A l'infirmerie des nourrissons de la prison St. 
Joseph, en se réveillant, vendredi matin, ells 
perdit toute illusion. 

M. Naud. sous-cbef de la sûreté, est venu 
visiter Léorvie Duclos. l'ne dernière tentaova 
pour obtenir de te prisonniers te vérité, échoua 
comme les pnVedcnt<x. Irréductible, la Jeune 
jeune femme se borna à rejeter sur la femme 
blonde de la rue d'A<msterd|am, toute la respoo» 
sobil té au rapt du jietit Passepont. 

Léonie Du< los insiste pour être transféré sua» 
sitôt que possible S Paris, persuadée, dit-elle, 
nue c'est seulement sa confrontation avec Mm» 
Passepont, Mme Fillioiix et le chauffeur Ledème, 
qui démontrera la sincérité de ses déclarations. 

Il est prohahle que la vnl*»ise d'enfant sers 
dimanche ou lundi transférte à Pars, où est 
déjà rentrée Mme Passepont et son bébé. 

L>e Cr ime d'Arrêts 
Le mystère plane sur l'assassinat de la veuve Suatort 

M4AM(t%MlV«MI«MIM«M««««IMIVVVVM>VMIMMIM««*M^** 

RECLAMEZ A TOUS NOS VENDEURS 
LE NUMERO DE NOËL 

DU e IKySXL I fcUSTf lE » 

Une maison bourgeoise, A la façade dé
labrée et maculée de boue, sise A l'angle 
des rues Neuve-Saint-Etienne et de la pe
tite rue SaintEtienne, c'est dans cette ha
bitation d'aspect plutôt inhospitalier que 
s'est déroulée la sanglante tragédie dont 
le « Réveil » a entretenu hier ses lecteurs. 

C'est derrière cette porte peinte en jaune, 
A la couleur écaillée et lavée par les in
tempéries, que la veuve Suaton, née Zélie 
Al lard, a trouvé une mort horrible. 

C'est au fond de ce long couloir, aux 
murs dénudés et crépis A la chaux jau
nâtre, qu'une main traîtresse et inconnue 
encore a asséné le terrible coup de hache 
qui coucha pour toujours la septuagénaire. 

Comment tut découvert 
le crime ? 

Vendredi, vers 2 heures de l'après-midi, 
une blanchisseuse se présentait avec son 
linge au numéro 9 de l« Petits-Bue-Saint-
Etienne. Elle sonna..., une fois, deux fois... 
trois fois même. Personne ne répondit. 

A cette heure, d'habitude, cependant, la 
propriétaire de la maison était chez elle. 

8ue se passait-il? 
ne dernière foie, avant de continuer sa 

route, elle tira le cordon de la sonnette 
avec plus de violence encore pour s'assurer 
si la veurve Suaton était réellement sortie. 

Une fenêtre du premier s'ouvrit alors, 
et une jeune fille passa la tête à la croi
sée pour se rendre compte des causes de 
ce tintamarre inaccoutumé. 

Reconnaissant la blanchisseuse : 
— Ah, c'est vous, dit-elle T Vous cherchez 

Mme Suaton T N'est-elle donc pas au-rez-
chaussée ? 

— Apparemment non, répondit l'interpel
lée. 

— Patientez une seconde,,je descende et 
viens vous ouvrir. 

Vision d'épouvante 
Mlle Saintpré, soi-disant modiste de son 

.état, tpoataire de Mme Suaton, « a l weaait 

de se lever à l'instant, malgré l'heur* 
tardive, s'habilla en toute hâte et descen» 
dit l'escalier quatre à quatre. 

Arrivée au rez-de-chaussée, elle s'arrêta^ 
frappée d'épouvante et poussa un cri d'hors 
reur. 

La face contre terre, baignant dans un* 
mare de sang coagulé, la propriétaire gi» 
sait, les jupes retroussées et le crâne hor» 
riblement fracassé, dans l'étroit passage 
du corridor, barrant le passage de son 
corps. 

Une hache ensanglantée, portant sur aoat 
tranchant les cheveux argentés de la v i e 
time, se trouvait adossée contre le murj 
au pied de l'escalier. 

Dominant sa terreur, elle s'«tança déH 
hors et appela au secours. Bientôt tout l* 
quartier fut ameuté et rassemblé devant '* 
sinistre maison. La police prévenus n* 
tarda pas a arriver sur les lieux. 

MM. Cholet, procureur de la RépublP 
oue; Langlart juge d'instruction, acconv 
pagnes de M. le docteur Béague, médecin 
légiste et de M Nixon, commises Ire esa» 
tral, se livrèrent aux premiers constatai 
tiens et ouvrirent l'enquête. 

Quel est le criminel? Où étatt-H? 
Aucun doute n'était permis. Le vol avait 

été le mobile de l assassinat 
Tous les meubles ornant la demeure mo

deste de la vieille rentière avaient été foullJ 
lés de fond an comble dans le but bten tari» 
dent d'entever l'argent. 

Dans la position où elle se trouvait, laf 
veuve Suaton semblait avoir été frappée tt 
l'improviste. Elle était tombée, en effet, ]M 
face contre terre et tes bras étendus sur lej 
parquet du couloir. 

Un sac de grosse toile recouvrait es) 
tète, horriblement mutilée. Aveat de ejsaV 
ter sa victime, le crtmsael srratt prés M 
soin de cocher sa plate affreuse peur deSi 
sipsr sans doute la vision' d'épouvantt) 
qu'offrait oe tableau repoussent. 

Comment T assassin ét-tet-tl p 
sorti de la maison ? Lee voisine i 
i ls pas vu s'évader, son octee 
Autant de «Mettons que sa 
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